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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 23. Lausanne, le 3 Decembre 1870. X¥c Annee.
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officiel frangais sur la bataille de Coulmiers. Paris. Lyon. — Nouvelles et
chronique.

Revue des armes speciales. — Sur la capitulation de Metz. — Bazaine et
Changarnier. — Bataillons de carabiniers. — Bibliographie. De la fusion de projectiles

qui viennent ä frapper une plaque de fer, par E. Hagenach. — Nouvelles
et chronique.

QUESTION DE SAVOIE.

L'orage s'eloigne de nouveau de nos frontieres. Les forces
prussiennes qui paraissaient d'abord se diriger sur Lyon par la vallee de
la Saöne et le long du Jura ont appuye ä droite, depuis la bataille de
Coulmiers, pour concentrer leurs coups contre Paris et contre les
armees francaises de secours. Lyon respire et se reläche dejä de ses
mesures energiques de defense, apres avoir envoye, il est vrai, bon
nombre de ses defenseurs renforcer l'armee de la Loire.

La question de Savoie subit donc un chomage naturel, si tant est
qu'elle dut se trancher par le seul cours des Operations militaires.
La presse suisse, en excellente republicaine habituee ä ne traiter les

graves questions qu'ä bout-portant, a dejä fait le silence sur les
eventualiles, un instant si vivement discutees, de l'occupation de la
Savoie par les troupes föderales el meme de l'annexion d'une portion
de son territoire ä la Suisse.

Nous ne l'imiterons pask cet £gard; nous croyons que le moment
de repit qui nous est laisse sera de courte duree; que la question
reviendra bientöt et forcement sur le tapis, et qu'il est utile de ne la
pas perdre de vue pendant qu'on a le temps de la discuter calmement.

En ce qui nous concerne nous desirons en tout cas ne pas resler
sous le coup de certaines asserlions de quelques journaux et nous
empfoierons notre numero d'aujourd'hui ä presenter les reflexions
qu'elles nous ont suggerees :

Une jeune et interessante feuille lausannoise, la Revue (non militaire,
el qui, pour le dire en passant, aurait pu se donner un titre sans em-
prunter la moitie du nolre), plaide eloquemment la non-occupation de
la zone neutre en elablissant que, d'apres les traites, une teile mesure
est, pour.nous, de droit purement facultalif; que par consequent, n'y
etant pas tenus, notre interet dans les circonslances presenles est de
nous en abstenir. Tout en adherant ä ces conclusions, nous n'en sau-
rions adopter les motifs, qui se limitent trop et n'embrassent qu'un
cöte de la question. A la verite l'opportunile et le mode de l'occupation

dependent essentiellement de notre libre el seul arbitre; mais la
base meme de cette competence se trouve dans l'obligation qui nous
est imposee par les traites de faire respecter toute notre neutralite,
y compris celle de la zone savoisienne. Si nous etions en 1816 aussi
bien qu'en 1870; si 55 annees n'avaient pas abondamment verse la
ruine et la poussiere sur les actes de 1815, nous echapperions diffici-
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lement ä leurs prescriptions sans faire acte de fölonie. Mais les
circonslances generales de l'Europe et celles propres aux co-interesses
ayant change du tout au toul, nos obligalions ou nos droits, qui n'ont
d'ailleurs l'appui d'aucun precedent, ne peuvent plus etre les memes.
Nous avons ete charges, dans l'origine, d'aider le petit Piemont ä se
defendre contre la France, mais non de defendre la France conlre
l'Allemagne ni de seconder ou d'enlraver des Operations de
l'Allemagne conlre la France.

Nous croyons donc pouvoir maintenir ä ce sujet les considerations
exposees dans notre dernier numero, tout en repetant d'ailleurs que
sur une teile matiere, etayöe de lambeaux seulement de textes juridi-
ques et de previsions ou d'esperances pour l'avenir, il est naturel
qu'il se produise des divergences de vues; que c'est une raison de
plus pour ne pas engager la Suisse ä la legere dans cette campagne.

Mais suivant nous, le vrai caractere d'une oecupation de la Savoie
par la Suisse resterait l'execution, ä notre corps defendant, d'une
Obligation onereuse, douteuse, semblable ä celle qu'un ex-tuteur
aurait ä exercer ä l'egard d'une tuteile perimee par l'äge de majoritö
ou par l'expalrialion, ou par les deux faits cumules ou par d'autres de
celle nature.

D'oü il suivrait que nous devons atlendre que la nöcessite de notre
Intervention legale soit urgente et qu'on nous adresse ä cet effet Pappel
ou la sommation d'office. En allant au contraire provoquer cet appel
par des machinations tenebreuses melees ä de stupides convoitises,
et en nous contentant de mandats officieux ou secrels, nous mettons
lous les dangers de notre cöte. Si un des co-interesses ä la question
de Savoie estime que nous devions occuper la zone neutre, qu'il nous
le dise simplement, publiquement, formellement; nous examinerons
loyalement cette demande, ses motifs, ses consequences, ses garanties,
et nous saurons clairement quelle sera la portee de nos engage-
ments et ce que nous irons faire en Savoie. Nous ne sommes point
d'avis, nous le repetons, que la Suisse puisse, dans tous les cas,
repousser une teile exigence, posee par l'un ou par l'autre des deux
belligerants ou par lous deux ä la fois. Mais eile peut, eile doit attendre

qu'on la pose, et alors en faire preciser prealablement toutes les
conditions. En les stipulant ensuile dans une Convention politique et
militaire reguliere, prevue d'ailleurs par les traites, nous mettrions ä

couvert, aussi bien que possible, sinon tous nos interets, au moins
notre röle legal, et ce serait, par le temps qui court, un sörieux avantage

realise.
Jusqu'ici nos droits et nos devoirs en cette affaire ont ete singu-

lierement compromis par quelques fausses mesures et surtout par les
menees annexionnistes d'une porlion, faible, il est vrai, de la presse
et de clubs suisses. Nous avons, en premier lieu, ä degager nettement
nos procedes ullerieurs de ces antecedents fächeux et k regagner, k
l'interieur et ä l'exterieur, la confiance qu'ils nous ont fait perdre.
Or cela ne se pourra qu'en apportant sur ce debat le jour d'une pu-
blicite pleine et entiere et en repudiant tres haut non-seulement tout
projet, mais toute arriere-pensee d'annexion meme voilee sous des

periphrases pleines d'adresse diplomatique. Nous redeviendrions ainsi
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le luteur loyal et paternel, oblige" de reprendre une charge qu'il
croyait öloigne? pour toujours et qui, en la reprenant consciencieuse-
ment, s'acquerrait l'eslime et les sympathies gönerales, quelque mal-
heur probable qui püt en rösulter.

Mais en regard de celte perspective, que dirait-on au contraire
d'un tuteur qui, au bout d'un mandat constamment delaisse, cherche-
rait ä le prolonger pour döpouiller sa pupille, pendant quelque revers
de famille, d'une portion de son bien? Le code pönal de tousles pays
civilises le qualifie. Nous serions pourtant cet homme indigne si nous
ne ressuscitions notre droit vermoulu d'occupation qu'en vue d'une
annexion possible.

II n'y a pas encore de code pönal entre les nations, heureusement
peut-etre pour maints grands hommes. II existe en revanche une
opinion publique europöenne et une histoire impartiale; celles-lä nous
voueraient sürement ä l'infamie s'il se pouvail que la Suisse proLilät
des malheurs de la France epuisöe pour se metlre maintenant de la

curee sans avoir ose elre de la corvöe; pour lui arracher, pendant
que le vainqueur la tient ä la gorge, une province jadis placee sous
la sauvegarde de notre loyaule et qui nous a fait souvent savoir qu'elle
se confiait dans notre amitie mais ne voulait pas de notre domination.
Ah plutöt cent fois notre chere et belle Suisse reduite aux trois petits

cantons primitifs, ramenee au seul champ du Grütli, oü eile repui-
serait au moins les traditions perdues de ses nobles ai'eux, que de la
voir grandir par de tels procedös, dignes seulement de läches cor-
beaux bulinanl derriere une bände de loups.

Puisse-t-il se confirmer qu'en continuant ä parier ainsi nous nous
livrons, comme on veut bien nous le dire, ä de simples et vaines de-
clamations et ne combatlons que les moulins ä vent de notre ima-
gination En altendant nous ne craindrons point, certain öcrivain
morose peut en prendre bonne note, de passer ici pour un decla-
mateur, et nous n'avons pas fini. Quand il s'agit de la ruine ou du
deshonneur de notre pays, nous aimons mieux risquer d'en dire
trop que trop peu. Mais ce n'est point le cas aujourd'hui, sur le
terrain oü nous ont conduit des machinations annexionnistes trop reelles
venant embrouiller d'ausleres devoirs, et oü, ä part cela, nous avons
malheureusement rencontrö, pour tourner au vent, plus d'änes que
de moulins.

On öcrit de Berne ce qui suit ä la Suisse radicale de Geneve :

« ...Nul doute que si les circonslances meltaient la Suisse dans l'obligation
d'occuper militairement la Savoie neulralisee, eile obiienne Passentiment du
gouvernement francais, comme eile aurait celui des populations. Tous comprennent
l'importance majeure pour la France que la neutralitö helvetique soit suffisamment
protegöe el bien defendue, et chacun sait que celte defense devient illusoire pour
la Suisse occidentale, si le territoire savoisien en question n'est pas compris dans
cette neutralitö

» II est evident que la renonciation ä la neutralitö de la Savoie, dans un
moment oü ce pays est menacö non-seulement de l'invasion prussienne, mais des
convoitises de l'Italie, qui arme en ce moment les passages qui y conduisent, ne
pourrait se justifier. »
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Heureux sont les hommes qui, comme ce correspondant, ne ren-
conlrent sur leur route que des evidences! N'ötant pas du nombre
de ces privilegies, nous nous permeltons de douler que les traites
caduques de 1815 nous imposent encore aujourd'hui la pörilleuse
mission de proteger la neutralite savoisienne, mission compröhensi-
ble, repötons-le, quand la zone faisait parlie d'un petit Etat et qu'il
existait un equilibre europeen nous prolögeant nous-memes, mais
absurde et illusoire quand cette zone est devenue fraction integrale
d'un grand Etat contigu ä un autre grand Etat, et dans les circonslances

actuelles. Notre opinion est d'ailleurs corroboree par celle ten-
dant ä croire que, meme au point de vue des pleins el souverains
traites de 1815, l'obligation se reduisait ä un droit purement facul-
talif en nolre faveur.

En röponse ä une autre asserlion du Journal genevois, nous dou-
tons encore que la defense de la Suisse occidenlale conlre la France
ou contre l'Italie soil facililee par l'amalgame de la neutralile
savoisienne avec la nolre; nous croyons plutöt lout le contraire.

Puis il ne nous parait rien moins que demontre que l'occupation
projetee obtint dans tous les cas l'assentiment des populations et des
autoritös francaises par la raison que <r tous comprennent l'impor-
lance majeure pour la France que la neutralite helvetique soit
suffisamment protegee et bien defendue. » Avant la guerre, et sa frontiere
encore intacle, la France pouvait avoir reellement intöret ä notre
neulralitö. Mais le cas n'est plus le meme depuis qu'elle est envahie
sur une porlion de cette region. Et si l'Aulriche, comme il en est
question depuis quelques jours, se decidait ä entrer en ligne conlre
la Russie et la Prusse dans une alliance avec l'Angleterre et la France,
notre neutralite deviendrait meme fort genante ä ces derniers, et
nous aurions ä prendre doublement garde de leur fournir des prötextes
de ne plus la respecter.

Enfin la mise en scene de l'Italie en celte affaire ne saurait nous
emouvoir. Nous ne sommes pas charges de faire la police des con-
voitises europöennes autour de nos frontieres; la lache serait trop
lourde, et nous ne croyons pas avoir plus de droits ni d'inleret ä nous
opposer ä une reprise de la Savoie par son ancien proprielaire.qu'ä
l'assurer ä son nouveau ou ä la proleger contre un futur.

*
De Berne encore on öcrit ä la Gazelle de Lausanne:
« Un magistrat suisse, qu'un ministre etranger interrogeait sur Pattitude

probable de la Confederation vis-ä-vis de la Savoie, disait il y a quelques jours: «La
« Suisse n'a aucune convoilise de territoire etranger. Mais eile saisira l'occasion

« de regier une difficulte pendante et de couvrir mieux sa frontiere, quand eile
« pourra le faire d'une maniere loyale et avec le consentement des interessös. »

— Ces paroles rendent, je crois, fidelement les senlimenls du peuple suisse et
ceux du Conseil föderal. »

Si cetle curieuse eloquence est autre chose qu'une ingenieuse
fiction, avouons que la Suisse possede des magislrals quela contradiction
entre les mots et les choses n'embarrasse guere.

On nous dit que la Suisse ne convoite pas de territoire etranger.
Nous le croyons et nous en prenons note. Mais on lui attribue en
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meme temps le dösir de « mieux couvrir sa frontiere. » Qu'est-ce ä
dire si ce n'est s'arrondir en Savoie? M. de Bismark ne reclame pas
aulrement l'incorporation de l'Alsace et de la Lorraine; il veut mieux
couvrir l'Allemagne. Aurions-nous aussi vaincu ä Metz et Sedan?

On dit encore que la Suisse, non pas attendra, mais saisira l'occasion

d'effectuer cette Operation en reglanl une difficulte pendanle.
Mais il n'y a d'autre difficulte ici que celle que nous creerions nous-
memes pour « mieux couvrir notre frontiere. »

En d'autres termes, cette phraseologie obscure signifierait que des

magislrats suisses s'appretent ä creer des difficultös ä la Savoie pour
en faire sorlir l'annexion d'une portion de son territoire, avec le
consentement des intöresses qui auraient voix au chapitre.

Si c'est lä agir d'une maniere loyale et sans convoitise, nous igno-
rons comment on agirait mieux dans des sentiments diametralement
opposes, et ce qu'est devenue la valeur des mots de la langue
francaise.

Nous croyons etre certain que non-seulement le peuple suisse ni le
Conseil federal ne partagent de telles vues, doublees de tant de faux-
fuyanls, mais qu'elles ne sauraienl equilablement etre imputees ä

aucun de nos magistrats.
*

Pour nous resumer, nous repelerons encore ä nos autoritös: Soyez
franches, soyez prudentes; ayez confiance dans la sagacite du peuple
suisse, donl les manifeslations eclairöes seront votre meilleur guide,
car toute la force necessaire viendrait de lui comme tout le poids des
maux evoques peserait sur lui

Dans l'ötat prösent des affaires franco-allemandes et europöennes,
il serait difficile ä la Suisse, une fois jetee en Savoie, d'y maintenir
longtemps sa neutralite reelle el de ne pas devenir accidentellernent
belligeranle. Puis une fois belligeranle, notre territoire ne tarderait
pas ä devenir le principal champ de bataille de l'Europe, ou la proie
de nos puissants voisins. II vaut donc la peine de reflechir müre-
ment ä ces perspectives; aussi nous ne comprendrions pas que notre
aulorite executive, ou meme que l'Assemblee federale püt prendre la
responsabilite de detruire le statu quo sans s'elre assuree de l'assenti-
ment pröalable des populations. La lecon de la France, tombee dans
le plus affreux precipice quand eile croyait ne faire qu'une promenade
vers le Rhin, la lecon encore palpitante de l'empereur francais et de
ses ministres, naguere acclamös dans leurs mesures de guerre par
l'unanimite des Chambres, et aujourd'hui prisonniers ou fugilifs, ne
doit etre perdue pour personne. 11 nous a semble que la Suisse s'a-
vancait sur une pente analogue par les recentes et subites velleitös
d'occupation de la Savoie, avec esperance (l'annexion, qui se sont ma-
nifestees jusque dans le Palais federal et qui s'accusaient meme par
la rumeur d'une designation eventuelle de deux divisions föderales ä
cet effet. Nous avons du comprimer tous nos elans militaires, tous
nos goüts naturels, tous nos dösirs de voir une fois notre belle et
brave armöe suisse ä l'oeuvre dans une täche serieuse, pour emettre
franchement, pendant qu'il en etait temps encore, notre opinion



— 534 —

de citoyen, öclairöe de quelque expörience, croyons-nous, d'officier
d'etat-major.

Nous avons insiste parce que nous avons la profonde conviction que
la Suisse n'a rien ä gagner ä döserter le statu quo, et qu'elle devra
plulöt se considerer comme heureuse de traverser, intacte el libre
seulement, la terrible conflagration en cours, conflagration qui, d'apres
les tristes probabilitös ä ce jour, aboutira ä subordonner desormais
la France et l'Autriche ä la Prusse, et aneanlira ainsi les deux principaux

piliers de cet öquilibre europeen d'oü notre existence meme de

pays neutre etait sortie.
Maintenant nous croyons avoir rempli notre devoir, penible mais

impörieux devoir. Une vaine polemique nous repugne, surtout en ce
temps-ci, oü nous voudrions plus que jamais ne precher, de parole
et d'exemple, que l'union, la diseipline et la confiance dans les
autoritös supörieures. Pour exprimer de sinceres appröhensions, nous
avons peut-etre emigre hors de notre domaine naturel. Nous nous
empressons d'y renlrer pour laisser aux hommes de la politique les
soins des intöröts de la paix, qui, apres tout, sont leur affaire mieux
que la notre.

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE.

Tous les renseignements s'aecordent ä annoncer une prochaine et
decisive bataille dans la region entre la Loire et Paris, oü trois
armees francaises, celle de la Loire basöe sur Orleans, celle de Keratry
ötablie ä Conlie, et celle de Paris, pourraient agir de concert contre
toutes les forces maintenant reunies du roi de Prusse, moins celles
de la 1™ armee, Manteuffel, operant contre Bourbaki (ou son succes-
seur) aux environs d'Amiens, et celles du gönöral de Werder amüsant

Lyon et la region de l'Est tout en faisant le siege de Beifort,
sans parier de divers detachements.

Comme introduetion aux importants röcits que nous aurons ä faire
dans quelques jours, nous donnerons ci-dessous le rapport officiel
francais sur la bataille du 9 et les mouvements subsequents empruntös
ä une correspondance militaire de Tours:

Rapport du general en chef de l'armee de la Loire sur la bataille de
Coulmiers, livree le 9 novembre 1810.

Monsieur le ministre,
J'ai l'honneur de vous adresser le rapport sur la bataille de

Coulmiers, livree dans la journee du 9 novembre.
Des la fin du mois dernier, il avait öte deeidö, ä la suite d'un conseil

de guerre tenu ä Tours, qu'on tenterait une Operation combinee
pour occuper Orlöans, qu'on devait attaquer, du cöte de l'ouest, par
les troupes directement placees sous mes ordres, et, du cötö de Pest,

par les troupes du general des Pallieres, le lout agissant sur la rive
droite de la Loire.

Diverses circonstances survenues au moment meme de l'exöcution
du mouvement de concentration, ne permirent pas de donner
immödiatement suite ä ce projet.
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